
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No A2026  04 240

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES ARRÊTÉS  DU MAIRE  EN DATE DU 3 AVRIL 2026

Roger DIDIER, MAIRE de la Ville  de GAP,

ANNULE  ET REMPLACE  l'arnêté  NoA2026  04 237  du 2 avril  2026

Objet  : Arrêté  de délégation  de signature  à Madame  Rolande  LESBROS,  Monsieur  Jean-

Pierre  MARTIN,  Madame  Catherine  ASSO

VLl le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  l'article  L.2122-18  qui

prévoit  que-le  Maire  est  seul  chargé  de l'administration,  mais  il peut,  sous sa surveillance

et sa responsabilité,  déléguer  par  arrêté  une partie  de ses fonctions  à un ou plusieurs  de

ses Adjoints  et,  en l'absence  ou en cas d'empêchement  des adjoints  ou dès lors  que  ceux-ci

sont  tous  titulaires  d'une  délégation,  à des membres  du Conseil  Municipal-,

VU l'article  U:2122-20  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  qui prévoit  que les

"délégations  donnéès  par  le Maire  subsistent  tant  qu'elles  ne sont  pas rapportées",

VU l'article  L.2342-1  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  concernant  l'émission

des mandats,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  du 27 mars  2026  désignant  les Adjoints  au Maire  de

Gap,

CONSIDERANT  la nécessité  pour  la bonne  marche  des affaires  communales  de procéder  à

une délégation  de signature  du Maire  au bénéfice  de Madame  Rolande  LESBROS, Monsieur

Jean-Pierre  MAiRTIN,  Madame  Catherine  ASSO,

CONSIDERANT  que  cet  arrêté  réglementaire  de  délégation  définit  précisément  les

signatures  déléguées  sous la surveillance  et  la responsabiLité  du Maire,

ARTICLE  1 :

ARRETE

A compter  de ce jour,  délégation  de signature  est donnée  prioritairement  à Madame

Rolande  LESBROS, Maire-Déléguée  de Romette,  et en son absence  ou empêchement  à

Monsieur  Jean-Pierre  MRTIN,  Premier  Adjoint,  et en son absence  ou empêchement  à

Madame  Catherine  ASSO, Deuxième  Adjointe,  pour  exercer  les fonctions  d'ordonnateurs

délégués  et  signer  :

- Concernant  les finances  : toute  pièce  de dépense  et de recette,  les bordereaux  et les

documents  budgétaires  se rapportant  à l'exécution  du budget.

- Concernant  la Trésorerie  : toutes  pièces  relatives  aux  opérations  financières  liées  aux

emprunts,  à la gestion  des lignes  de trésorerie...

La pré.sente  décision  peuf  faire l'obje(, dens uri r:M.lar de deux  mors à comp[er  de sa publica[ion  eUou notifica[ion,  d'un recours  conken(ieux  par  courôer  adressé.
Bu Trrbunal adminrstrarif  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca,  13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrca[ion  Télérecours  ci[oyens  accessible  à par[ir  du
si[e wwwlelerecourslr.  Dans  le même  délai. uri recours  gracieux  rn[errompenl  le dMar de recours  con[erdieux  pourra  ê[re edressé  à l'au[eur  de l'ac[e.



ARTICLE  2 :

Les intéressés  exerceront  également,  en mes lieux  et places  et dans L'ordre  précité,  la

vice-présidence  de  la commission  consuLtative  des  services  publics  locaux  (CCSPL).

Délégation  permanente  leur  est donnée  à l'effet  de  signer  tous  documents,  actes,

courriers,  attestations,  arrêtés,  délibérations,  avis, convocations,  procès-verbaux,  rapports

et autorisations  (iés à la CCSPL.

ARTICLE  3 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie  est chargé  de l'exécution  du

présent  arrêté  dont  une ampl'iation  sera adressée  à Monsieur  le Préfet  des Hautes-Alpes,

Monsieur  le Trésorier  Principal  et aux intéressés.

Transmis  en  Préfecture  (e : '-  3 Ai'R 202')
Publié ou notifié le : .. 3, J'lVR 2026

FAIT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, Le 3 AVRIL 2026

La présen[e  décrsron  peu[  fake l'objet, dans un délaf  de deux  mois à comp(er  de sa publica(ron  eUou no[ifrca[ion,  d'un recours  cordentieux  par  courrier  adressé
au Trrbunal adminis[rafif  de Marseille  (31 Rue Jean Françors  Leca, 13002  MARSEILLE)  ûu par l'applicafion  Téhârecours ci[oyens  accessrble  EI pertrr du
eiiii IA/lIVW  +plprprniirq  fr nirç  Ip mémçï  déW un recouis  œacieux  interromoant  le dMai  de recours  corden[ieux  pourra  être adressé  à l'eu[eur  de l'acte.
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